
1 

 

 

 

 

 

 

N°13) mai- août 2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Infos pratiques 

Pour organiser en toute sécurité, vos activités de plein air, n’hésitez pas à consulter le répondeur de la 

préfecture qui indique en temps réel les alertes météo   au 02.43.50.06.23 puis choix 3 

Informations municipales consultables sur le site internet: 

http://souhesmes-rampont.e-monsite.com 

Vous pouvez désormais être prévenus dès qu’une information communale importante arrive. Elle peut 

vous être transmise sur votre messagerie, grâce à la Newsletter. Il suffit pour cela de vous rendre sur le 

site, à la page d’accueil et de choisir de vous y abonner en indiquant votre adresse mail  
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A) LA VIE DANS NOS  VILLAGES 

 

  

1) ETAT CIVIL : 

Naissances  

 A Rampont : le 22 mai, Alessandro  HUBERT, de Prescillia HALATTRE et Pierre-Marie HUBERT 

Aux Souhesmes : le 1
er

 juin, Maël MARCHAL, de Lydie CHAUMONT et Kévin MARCHAL  

 

Baptême républicain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mariage  

 A Rampont, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Le samedi 15 juillet, 

 a été célébré le mariage 

 de Sylvia MULLER et de Laurent ZANARDI. 

Tous nos vœux de bonheur accompagnent ces heureux mariés 

 

La famille ZEARO-PIERSON a souhaité le 

dimanche 30 juillet préparer ses 3 enfants 

à leur future citoyenneté, en choisissant la 

cérémonie du baptême civil. 

 Acte symbolique, sans valeur juridique, notre 

commune lui accorde, avec plaisir, de l’intérêt.  

Il reflète le choix des parents de faire adhérer leurs 

enfants aux valeurs républicaines. 
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Décès 

 

Aux Souhesmes : M Roger PAYEUR nous a quittés le 4 juin, à l’âge de 78 ans. 

Bien connu et apprécié dans le village, il était aussi le plus fidèle des lecteurs de la bibliothèque municipale. 

 

A Rampont, nous déplorons le décès de Mme Irène RAGOT, âgée de 63 ans. Elle s’était installée au village 

avec sa famille depuis 5 ans  

Que ces familles soient assurées de notre soutien. 

 

2) CONSEIL MUNICIPAL : 

 

A la suite de la démission de M. William FLORIMOND, 

 de ses fonctions de 1
er

 adjoint et de conseiller municipal, 

 il a été procédé à son remplacement dans  l’ordre du tableau, puis à l’élection d’un 3
ème

 adjoint.  

Mme CHAMPENOIS Jacqueline initialement 2ème adjointe, devient 1
ère

 adjointe. 

 Mme LESIRE Laurence est maintenant 2
ème

 adjointe. 

 Elles conservent chacune leurs précédentes attributions  

M. FLOQUET Christophe est élu, à l’unanimité, 3
ème

 adjoint. 

 Les délégations qui avaient été confiées à M FLORIMOND ont été réparties entre les 3 adjoints et le maire. 

 

Les modifications nécessaires ont ensuite été apportées dans les commissions concernées. 

 

 

3) PROJETS EN COURS 
 

Plate-forme de dépôt de déchets verts et gravats  

 

Bien qu’un rappel ait été fait dernièrement sur l’interdiction formelle de « brûler » (notifiée par arrêté 

ministériel) un incendie avait commencé à se propager à la décharge des SOUHEMES, samedi 15 juillet, 

nécessitant l’intervention des pompiers. Le doute reste permis quant à l’origine de ce feu : volontaire, ou lié 

aux conditions météo ? 

Afin de limiter les risques en cette période estivale, il a été décidé de fermer ce lieu. 

 Pour y accéder et uniquement aux jours et horaires fixés, vous contacterez M Buys au 06.70.10.35.18 

Il joindra l’élu(e) de permanence, afin d’organiser les déplacements sur RV  

 (Document distribué dernièrement dans les boîtes aux lettres.) 

 

 Une réflexion est menée sur la mise en place d‘une nouvelle réglementation pour tenter de contrôler au 

mieux  les conditions de dépôts. Les actes d’incivilités trop souvent commis vont probablement conduire à 

une restriction de l’utilisation de cet espace. 

 

 La déchèterie de la Grimoirie de Verdun, à 18 km, est à la disposition des habitants de notre commune, 

selon des critères adaptés et des horaires amples. 
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Columbariums :  

 

Pour RAMPONT, 

À la réunion du conseil municipal du 18 juin, a été validé l’achat d’un columbarium, mis en place fin 

septembre.  

Afin de préparer au mieux cet emplacement, il sera nécessaire de déplacer des dalles (de 50x50) : 

l’aide de volontaires pour participer à ces manipulations sera appréciée, le 17 août à 17h30 !! 

La réception des travaux (rampe d’accès au cimetière et installation du columbarium) donnera lieu à une 

inauguration, à laquelle les habitants seront invités, ainsi que des représentants de la Région 

 (une participation financière sur ses fonds, nous a été octroyée) 

 

Pour les SOUHESMES et VADELAINCOURT,  

Le Syndicat des Biens Indivis a également voté pour l’installation d’un columbarium (installation prévue 

fin septembre aussi.) 

 

 

Défibrillateurs  

 

La commande d’un défibrillateur pour chacun de nos 2 villages a été actée. 

L’installation sera  réalisée en septembre. Des formations vous seront ensuite proposées. 

 

 

4) ELECTIONS SENATORIALES 

 

Le 30 juin,  

le conseil municipal a élu les délégués qui participeront aux élections sénatoriales du 24 septembre 

prochain. 

 

Pour Les SOUHESMES :  

Mme Delphine DELANDRE (titulaire) 

 M. Cyrille LEPAUL, Mme Michelle BOEDEC, Mme Laurence LESIRE (suppléant(e)s). 

 

Pour RAMPONT :  

M. Alain BERAUT (titulaire),  

M. Jean-Louis ORTEGA-HERRERA, M. Christophe FLOQUET, Mme Jacqueline CHAMPENOIS 

(suppléant(e)s). 
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5) CULTURE : Animations - Associations  
 

 

 Partenariat bibliothèque / centre de loisirs : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Camp scout  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Des scouts (10 adolescents et 2 responsables, 

issus de différentes régions) ont installé leur 

« campement » à l’orée du bois. du 9 au 30 

juillet. Leur projet était d’organiser la 

session avec moins de 7€
e
 par jour-et même 

de reverser 1,50€ à une œuvre  caritative- 

 Ils ont bien occupé chaque journée (par ex, par 

groupe de 3, ils sont partis 3 jours à pied pour 

un « trek » vers Bonzée. Ils devaient trouver 

leurs hébergements en échange de menus 

services) Leurs soirées ont donné parfois lieu à 

des activités festives, comme le  traditionnel 

feu de camp, le jeudi 27 juillet... 

Le mardi 18 juillet, les enfants inscrits au CLSH des SOUHESMES, 

 se sont rendus à la bibliothèque, répartis en  2 groupes, selon un rituel bien rôdé maintenant. 

  Ils ont pu bénéficier de l’exposition « Anuki, le petit indien » pour laisser parler leur créativité : les 

panneaux sont interactifs et les enfants y ajoutent leurs propres dessins, à partir des « bulles »de la B.D. 

Ils ont pu aussi faire preuve d’attention et de réflexion pour découvrir le scénario au fil de  quelques 

indices. En alternance, les 2 groupes se sont ensuite rendus à « l’atelier tablettes numériques » pour y 

retrouver Anuki et faire évoluer l’histoire selon leurs choix. 
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6°) AGENDA  

 

Vous pouvez d’ores et déjà noter : 

 

*la prochaine réunion du conseil municipal est prévue 

 le 14 septembre à  20 h à la mairie. 

 

*le  2
ème

 « goûter gourmand et dansant » accueillera les Aînés (à partir de leurs 65 ans) 

 le samedi 14 octobre, .à la salle des fêtes des Souhesmes. 

Il sera animé par un trompettiste, qui est aussi multi instrumentiste, qui mettra sa bonne humeur et la 

variété de son  répertoire au service des spectateurs. 

  

Un magicien accompagnera St Nicolas lors de sa visite, envisagée le samedi 2 décembre  

 

Les confirmations de ces dates et toutes les  précisions seront données ultérieurement. 

 

 

B) INFOS  CODECOM  

 

Info’ rivière /Sm3a 

Syndicat mixte d'aménagement de l'Aire et de ses affluents 

 

À partir de cet automne et en 2018, des travaux vont commencer sur la Vadelaincourt, jusqu'à 

la Cousance aval. 

Les SOUHESMES-RAMPONT seront donc concernés par l'entretien de la rivière  

Des infos complètes vous seront transmises (elles seront aussi affichées en mairie et à la 

CODECOM) Des réunions seront organisées dans les communes. 

 

 

............................................................................................................................................. 

 
 COUPON DESTINE à RECEVOIR VOS MESSAGES : à DECOUPER OU  à RECOPIER sur papier libre ET à DEPOSER dans la BOITE 

AUX LETTRES  de la MAIRIE : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

............................................................................................................................................................................ 

............................................................................................................................................................................ 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Mme /Mr ............. …………………………………. , date :………………………………….. signature    

 

 


